
ZONE

D’EVOLUTION

BASSE

ALTITUDE

SURVOL

INTERDIT

EN DEHORS DE CES ZONES ET

DES PHASES D’ATTERRISSAGE ET DECOLLAGE

HAUTEUR MINIMALE DE 30 M

LIMITE VERTICALE 100M
SI VOUS TROUVEZ DES ASCENDANCES :

LAISSER LA PRIORITES AUX

AERONEFS

PISTE

SIRROCCO

Nord Sud

PARKING

PARC AVION

REGIE

RADIO

DEMARRAGE

MOTEUR

THERMIQUE

HELICE

TOURNEE

VERS LA

PISTE

ACCES

POMPIERS

CONSIGNES DE VOL


